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______________________________________________________________________

DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 7 mai 2013, monsieur Christian Lebourlay (le travailleur) dépose à la Commission des lésions professionnelles (le tribunal) une requête par laquelle il conteste une décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) à la suite d’une révision administrative le 4 avril 2013.
[2] Par cette décision, la CSST confirme une décision qu’elle a rendue le 7 février 2013, déclare que le travailleur n’a pas subi une surdité d’origine professionnelle et qu’il n’a pas droit aux prestations en conséquence.

[3] Le travailleur est présent et représenté par procureure lors de l’audience tenue par le tribunal à Lévis le 7 octobre 2013. Les employeurs Constructions Jean Blais inc., Gervais Jacques inc. et Maçonnerie Carol Leclerc inc. sont représentés par leurs procureurs respectifs. Les employeurs Dalcon inc., Maçonnerie Jean-Yves Jacques inc. et Maçonnerie Québec inc., bien que dûment convoqués, ne sont ni présents ni représentés. 
[4] Est également présente, en début d’audience, Me Catherine Cloutier en tant que procureure de Construction Couture et Tanguay (9124-4905 Québec inc.), lequel a été et demeure exclu de la liste des employeurs chez qui le travailleur prétend avoir exercé un travail de nature à engendrer sa surdité professionnelle. 
L’OBJET DE LA CONTESTATION
[5] Le travailleur demande au tribunal d’infirmer la décision en litige et de déclarer qu’il a subi une surdité d’origine professionnelle avec droit aux prestations qui en découle. 

L’AVIS DES MEMBRES
[6] Les membres issus des associations d’employeurs ainsi que des associations syndicales considèrent que le travailleur est atteint d’une surdité professionnelle. Celui-ci présente une atteinte auditive causée par le bruit, comme le confirme le docteur Savary, après avoir été exposé pendant 35 ans à un bruit excessif généré surtout par son environnement de travail. Le travailleur bénéficie de la présomption de maladie professionnelle, laquelle n’a pas été renversée à même la preuve soumise. 

LES FAITS ET LES MOTIFS
[7] Le tribunal doit décider si le travailleur est atteint d’une surdité professionnelle. 

[8] Le 24 juillet 2012, le travailleur adresse à la CSST une réclamation pour une surdité reliée à l’exposition à un bruit excessif dans le cadre du travail qu’il exerce dans l’industrie de la construction pour lui-même et différents employeurs depuis 1977, soit plus de 36 000 heures comme briqueteur-maçon et un peu moins de 2000 heures à titre de manœuvre. 

[9] Le travailleur invoque le bruit généré non seulement par les outils qu’il emploie, tels marteaux hydrauliques, scies et compresseur, mais surtout par ceux utilisés par les autres corps de métier œuvrant à proximité. 

[10] Le 24 juillet 2012, le travailleur consulte un audiologiste pour une baisse d’audition depuis environ deux ans. L’évaluation audiométrique atteste d’une audition normale aux basses fréquences, suivie d’une hypoacousie neurosensorielle très légère à modérément sévère, bilatéralement. La surdité est jugée compatible avec une histoire d’exposition au bruit. Un appareillage auditif est recommandé au travailleur, en plus du port de protecteurs auditifs lorsqu’il est exposé au bruit. 

[11] L’attestation médicale du 20 août 2012 produite à la CSST au soutien de la réclamation du travailleur a trait à une surdité neurosensorielle. 

[12] Lors de l’analyse de l’admissibilité de cette réclamation, la CSST mentionne l’existence d’études chez les briqueteurs-maçons attestant d’une exposition au bruit de l’ordre de 86 dB, qui ne dépasse toutefois pas 90 dB. 
[13] Le 7 février 2013, la CSST refuse la réclamation du travailleur. Celui-ci conteste cette décision. 

[14] Le 4 avril 2013, la CSST à la suite d’une révision administrative maintient le refus de la réclamation au motif que l’exposition au bruit, telle que documentée, ne permet pas de conclure que le travailleur, lequel est porteur d’une atteinte auditive causée par le bruit, a accompli un travail impliquant une exposition à un bruit excessif. 

[15] Le travailleur conteste cette dernière décision dans le cadre de la requête dont le tribunal est actuellement saisi. 

[16] À l’appui de sa contestation, le travailleur soumet au tribunal son témoignage et celui du docteur Savary qui s’ajoute au rapport d’expertise médicale du 3 juillet 2013 de cet otorhinolaryngologiste dont copie figure au dossier. 

[17] Après avoir œuvré comme apprenti pendant quatre à cinq ans, le travailleur devient compagnon vers 1982. Il œuvre à l’année comme briqueteur-maçon à raison de huit heures par jour, cinq à six jours par semaine. Ce travail implique l’utilisation d’un malaxeur pour le mortier et de la scie à béton pour la brique. Ce n’est que depuis environ dix ans qu’il utilise des protecteurs auditifs (bouchons) dont le port est obligatoire alors qu’il travaille toujours comme briqueteur-maçon dans un milieu bruyant sur des chantiers commerciaux pour Gervais Jacques inc. 

[18] Le travailleur réitère que le bruit intense auquel il est exposé depuis nombre d’années dans l’exercice de son travail provient surtout des outils employés par les autres corps de métier œuvrant près de lui sur les chantiers de construction résidentiels et commerciaux (compresseur, génératrice, pelles-excavatrices, marteaux, scies, etc.). S’ajoute le bruit provenant de la scie à béton, soit l’outil le plus bruyant qu’utilise le manœuvre ou journalier à ses côtés. Le bruit est encore plus prononcé en hiver où le travail s’effectue sous des toiles dans des espaces restreints chauffés par des appareils au propane dont la ventilation s’avère très bruyante. 

[19] Le travailleur fait état également des fonctions de manœuvre qu’il a exercées plus spécifiquement en 2002 dans le cadre de la rénovation dans le secteur commercial et résidentiel pour Construction Jean Blais inc. En tant que journalier spécialisé et briqueteur, il est appelé à utiliser des scies à béton, en plus d’être exposé au bruit des autres appareils fonctionnant dans son environnement de travail immédiat. 
[20] Le travailleur confirme n’avoir aucun antécédent familial de surdité. Il ne souffre pas d’une quelconque maladie. Il n’effectue par ailleurs aucune activité personnelle impliquant une exposition significative au bruit. 

[21] L’absence d’antécédent pertinent en termes de maladie ou d’activité personnelle est également documentée au rapport d’expertise médicale du docteur Savary. Cet otorhinolaryngologiste réitère en plus d’expliquer, dans le cadre de son témoignage, les raisons suivantes pour lesquelles il a déjà conclu à une surdité professionnelle que présente le travailleur : 

SURDITÉ

[…]
Pour accepter une surdité d’origine industrielle, il faut 3 conditions.

II faut d’abord le patron d’une surdité industrielle, c’est-à-dire, avec une remontée symbolique ou réelle vers la fréquence 6000 à 8000.

II faut une conservation des sons graves sur le plan audiologique.

II faut aussi une susceptibilité des oreilles du patient au bruit. En réalité, on se rappelle tous que certains individus, après 6 mois de travail, peuvent avoir une surdité définitive et d’autres, après 20 ans de travail dans le bruit n’ont pas de surdité.

Il faut aussi un bruit au-delà de 85 dBs, pratiquement continu. Or, monsieur Lebourlay travaille dans du bruit assez important depuis 1977, c’est-à-dire, plus de 35 ans. Pendant très longtemps, il n’a pas eu de protecteur auriculaire. Il souffre d’une surdité graduelle avec préservation des sons graves tels que l’on note dans des bonnes santés générales.

Il ne souffre d’aucune maladie et ne fait pas de sport bruyant.

À cet effet, il me paraît évident que compte tenu de l’allure de la courbe, de l’absence de d’autres causes, du travail dans un bruit ambiant depuis 1977, il m’apparaît donc évident qu’il s’agit d’une surdité professionnelle.

Les deux audiogrammes étant superposables, nous prendrons l’audiogramme de 2012.
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Nous avons donc une surdité selon le code 216082 de 2.5 % + le code 216171 pour 0.5 %, totalisant 3 %. On ajoute le DPJV selon le code 225036 pour 0.3%. Donc, nous avons un total de 3.3 %.

Je recommande que ce patient ait un audiogramme à chaque année puisque s’il atteint 35 dBs de chaque côté, il aura droit à des prothèses auditives.

[22] En plus de l’analyse et de l’opinion non contredites émanant du docteur Savary, le travailleur dépose au tribunal, sous la cote T-2, une étude industrielle réalisée par le Département de santé communautaire de l’Hôpital Saint-Luc en vue de l’élaboration de fichiers-cadres pour les briqueteurs-maçons et les aides-briqueteurs (manœuvres spécialisés) dont les tâches impliquent une exposition à des niveaux de bruit variant entre 82 dB à 90 dB, avec des pointes allant jusqu’à 98 dB. 
[23] À la lumière de la preuve médicale et factuelle qui lui a été présentée, le tribunal conclut, à l’instar du docteur Savary et de la CSST, que le travailleur est porteur d’une atteinte auditive causée par le bruit. La chute évidente du seuil d’audition dans les 4 000 Hz avec remontée caractéristique dans les fréquences de 6 000 à 8 000 Hz témoigne d’une telle atteinte qui est d’ailleurs bilatérale et relativement symétrique. 

[24] Le tribunal conclut également, à partir des données de l’étude de bruit précitée ainsi que du témoignage fort crédible du travailleur, que celui-ci a été exposé à un bruit excessif pendant la très grande majorité de sa carrière de 35 années en tant qu’aide-briqueteur et briqueteur-maçon. 

[25] Le fait que le niveau de bruit auquel le travailleur a été exposé de façon régulière soit inférieur à la norme règlementaire, qui est de 90 dB pendant une durée de huit heures par jour, ne fait pas en soi échec à la reconnaissance d’une exposition à un bruit excessif
. La norme règlementaire a un tout autre objet que celui de la loi qui vise la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qu’elles entraînent chez les bénéficiaires. La notion de bruit excessif réfère plutôt à un niveau de bruit pouvant causer une atteinte neurosensorielle, ce qui est manifestement le cas en l’espèce. 

[26] Comme l’explique le docteur Savary, une exposition moyenne aux environs de 85 dB est susceptible d’engendrer une telle surdité chez le travailleur qui ne présente par ailleurs aucun autre facteur prédisposant. 

[27] Si le travailleur utilise moins d’outils bruyants en raison de l’évolution de son statut et de l’expérience acquise au fil des ans, il demeure régulièrement exposé au bruit intense des outils et de la machinerie employés par les autres corps de métier œuvrant à proximité. Ce bruit est d’autant plus marqué lorsque le travail s’effectue sous des toiles dans des espaces clos chauffés au propane avec ventilation bruyante. 

[28] Le travailleur, qui présente une atteinte auditive causée par le bruit alors qu’il a exercé et exerce toujours un travail impliquant une exposition à un bruit excessif, bénéficie de la présomption de maladie professionnelle prévue en ces termes à l’article 29 et à l’annexe 1 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi) : 
29.  Les maladies énumérées dans l'annexe I sont caractéristiques du travail correspondant à chacune de ces maladies d'après cette annexe et sont reliées directement aux risques particuliers de ce travail.

Le travailleur atteint d'une maladie visée dans cette annexe est présumé atteint d'une maladie professionnelle s'il a exercé un travail correspondant à cette maladie d'après l'annexe.

__________

1985, c. 6, a. 29.

ANNEXE I

MALADIES PROFESSIONNELLES

(Article 29)

SECTION IV
MALADIES CAUSÉES PAR DES AGENTS PHYSIQUES

	MALADIES
	GENRES DE TRAVAIL

	
	

	1. Atteinte auditive causée par le bruit:
	un travail impliquant une exposition à un bruit excessif;

	2. […]
	[…] 


__________

1985, c. 6, annexe I.

[29] Le tribunal considère que la présomption précitée n’a pas été renversée à même les représentations respectives des employeurs représentés en l’instance. 
[30] Le témoignage non contredit du docteur Savary, otorhinolaryngologiste, révèle qu’une surdité neurosensorielle, comme en l’espèce, peut se développer même après 20 ans de travail dans le bruit. Certains travailleurs ainsi exposés peuvent même ne pas être atteint d’une telle surdité. Cette maladie ne survient donc pas seulement dans les premières années d’exposition au bruit. 

[31] En outre, le port de bouchons par le travailleur pendant les dix dernières années de travail n’est pas garant de l’absence de risque d’atteinte auditive causée par le bruit. Comme l’explique le docteur Savary, la protection auditive par le port de bouchons est tributaire de leur étanchéité qui découle d’une insertion adéquate dans les oreilles selon une méthode qui n’est généralement pas enseignée. Tel qu’il appert du mode d’emploi déposé en preuve, la protection sera fortement amoindrie en cas de non respect des instructions pour un ajustement adéquat. 

[32] La preuve factuelle et médicale prépondérante demeure nettement en faveur de la reconnaissance d’une surdité professionnelle chez le travailleur qui a droit aux prestations en conséquence. 
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de monsieur Christian Lebourlay, le travailleur;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail à la suite d’une révision administrative le 4 avril 2013;

DÉCLARE que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle et qu’il a droit aux prestations en conséquence.

	
	_____________________________

	
	Geneviève Marquis

	

	

	Me Sandra Nadeau

	C.S.D.

	Représentante de la partie requérante

	

	

	Me Catherine Pépin

	A.P.C.H.Q. – SAVOIE FOURNIER

	Représentante de Constructions Jean Blais inc. et Maçonnerie Carol Leclerc inc.

	

	

	Me Sylvain Lamontagne

	Leblanc Lamontagne et associés

	Représentant de Gervais Jacques inc.


� 	Comme le précise une abondante jurisprudence à laquelle réfère le tribunal plus particulièrement dans l’affaire Duval et Transformateur Pioneer ltée, 2013 QCCLP 2855. 


� 	L.R.Q., c. A-3.001.





